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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des travaux, sous la présidence de Mme Morgane 
Gauthier, s’est réunie les 14 et 21 mars et 4 avril 2006 pour examiner le 
projet de loi 9661 renvoyé à notre commission par le Grand Conseil. 
Assistaient aux travaux de la commission: 

 
Pour le DCTI 

M. Dominik Meyer, chef du service des constructions universitaires et  
                                  hospitalières (DCTI)  
M. François Reinhard, directeur de la direction des bâtiments 
 

Pour les HUG 
M. Bernard Gruson, directeur général des HUG  
M. Jean-Christophe Bretton, adjoint du directeur général (HUG) 
M. Romano Guarisco, responsable du service des études et des  
                                    constructions (HUG) 



PL 9661-A 2/17 
 
M. Dominique Peyraud, directeur du département d’exploitation  (HUG) 
 

Pour le DF 
M. Moreno Sella, directeur général de l’AFE (DF) 
M. Marc Gioria, économiste à l’AFE (DF) 
 

Les procès-verbaux des séances ont été tenus par M. Gregoire Mégevand 
à qui vont nos remerciement. 

 
I. Exposé des motifs présenté par le Conseil d’Etat 
 
1. Rappel de l’exposé des motifs  

Le présent projet de loi est destiné à mettre à la disposition des Hôpitaux 
universitaires de Genève (ci-après : HUG) les moyens financiers lui 
permettant de remplacer l’installation de production de froid située au 
bâtiment C (Appui) et d'améliorer la sécurité d'approvisionnement du froid 
sur l'ensemble du site Cluse-Roseraie. 

Le froid est principalement utilisé pour absorber la chaleur dissipée par 
les équipements sensibles tels que les appareils informatiques, les appareils 
de radiologie (IRM, scanners) et pour rafraîchir les salles d’opération, les 
laboratoires, les salles de consultation et les chambres de patients. 

 
2. Situation actuelle 

2.1. Production de froid 
Le froid (eau glacée) est produit, sur le site de Cluse-Roseraie, par des 

installations situées dans trois bâtiments. L'installation du bâtiment C, objet 
de ce projet, assume les 55% de la production. 

L'installation du bâtiment C date de 1975, les groupes de froid sont en fin 
de vie – la durée de vie moyenne de telles installations est de vingt à vingt-
cinq ans – avec pour conséquence des pannes importantes qui ont interrompu 
la production de froid ces dernières années et généré des situations graves 
telles que décrites dans les chapitres 3 et 4. 

2.2. Réseau de distribution d’eau glacée 
Les trois installations de production de froid alimentent des 

consommateurs répartis dans les différents bâtiments du site Cluse-Roseraie 
(voir plan annexé). 



3/17 PL 9661-A 
 

 

Ce réseau présente, par endroit, un diamètre trop faible pour permettre le 
transfert de froid en cas de panne d'une des trois installations de production. 
Lié à ces diamètres, l'échange de froid entre les installations de production 
n'est pas suffisant, ce qui oblige un fonctionnement permanent de ces 
installations, même si la demande de froid diminue, ce qui engendre une 
surconsommation d'énergie. 

Ce réseau n'étant pas en boucle, la distribution de froid est interrompue en 
cas de problème technique sur une de ses sections. 

2.3. Gaz réfrigérant 
Les groupes de froid du bâtiment C fonctionnent avec un gaz réfrigérant 

R12, classé dans les chlorofluorocarbones (CFC). Celui-ci étant reconnu 
comme très destructeur de la couche d’ozone, son achat est interdit depuis de 
nombreuses années. L’ordonnance fédérale sur les substances dangereuses 
pour l’environnement (814.013, annexe 4.15) interdit la recharge de gaz 
frigorifique R12 depuis le 1er janvier 2004. Cette installation devrait ainsi être 
mise hors service si une défectuosité nécessitait une recharge de gaz. 

2.4. Tours de refroidissement et conduites 
Les tours de refroidissement installées en toiture sont également en fin de 

vie : de nombreuses fuites apparaissent chaque année et les réparations sont 
de plus en plus difficiles à réaliser. 

Les conduites des condenseurs sont inaccessibles et en très mauvais état. 
En cas de fuite dans ces zones, l’installation de froid serait complètement 
mise hors service pour une période incompatible avec les exigences de 
fonctionnement des HUG. 

 
3. Risques 

3.1. Risques fonctionnels 
Les tours de refroidissement et les conduites sont usées et rouillées. Les 

risques d'une fuite ou d'un effondrement de la structure sont élevés. La 
conséquence serait un arrêt partiel ou total prolongé (plus d’un mois) des 
installations de production froid du bâtiment C, qui assurent les 55% de la 
production de froid du site Cluse-Roseraie. 

Les groupes de froid sont usés. Les risques de pannes sont importants : en 
été 2003, il y a eu deux semaines d’arrêt, avec pour conséquence une 
réduction partielle ou totale de la production de froid du bâtiment C. 
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3.2. Risques environnementaux 
Les groupes de froid actuels fonctionnent au gaz réfrigérant R12. Il 

pourrait, en cas de fuite, s’en échapper plusieurs centaines de kilogrammes 
avec une conséquence sur l'effet de serre (1 kg de gaz R12 correspond à 
10,7 t de CO2) et sur l'appauvrissement de la couche d'ozone, cause de 
l'interdiction mentionnée au point 2.3. 
 
4. Impact sur le fonctionnement de l’Hôpital universitaire 

4.1. Arrêt partiel des installations de production de froid 
Lors d’un arrêt partiel des installations de production de froid, les 

équipements non secourus sont la climatisation des laboratoires (arrêt des 
équipements si la température dépasse 25 à 30° C) et des locaux infor-
matiques et télécoms (arrêt ou dysfonctionnement des équipements si la 
température dépasse 25° C), de même que le rafraîchissement des salles 
d’examen et des chambres patients. 

4.2. Arrêt total des installations de production de froid 
En plus des équipements non secourus mentionnés dans le paragraphe 

précédent, un arrêt total des installations de production de froid du bâtiment 
C entraînerait un arrêt de la climatisation des blocs opératoires d’urgence, de 
tous les blocs opératoires de la zone nord (polychirurgie, neurochirurgie, etc.) 
et de tous les appareils d’examens radiologiques (IRM, scanners, etc.). 

 
5. Description des travaux 

5.1. Tubage des conduites 
Les conduites reliant les groupes de froid aux tours de refroidissement 

sont les équipements les plus critiques en raison de leur vétusté et de leur très 
grande inaccessibilité en cas de panne. Un nettoyage complet et un tubage 
inox de ces conduites sont prévus. 

5.2. Réseaux de distribution nord et sud 
Pour utiliser au mieux l'énergie produite sur le site Cluse-Roseraie et 

disposer d'un secours en cas de panne d'une des trois installations de 
production de froid, une mise en boucle des réseaux de la zone nord et une 
autre de la zone sud sont prévues. 

5.3. Remplacement des groupes de froid 
De nouveaux groupes remplaceront les actuels et offriront, sans 

augmentation de puissance ni de coût, une plus grande souplesse de 
production de froid et un meilleur rendement global. 
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Le risque environnemental encouru actuellement sera supprimé par 
l’utilisation d’un gaz frigorigène conforme aux normes et non dangereux 
pour l’environnement. 

5.4. Tours de refroidissement 
Des refroidisseurs évaporatifs remplaceront les quatre tours et permettront 

un fonctionnement à sec économisant l'eau et évitant au maximum une 
transmission de légionelles. 

5.5 Loi sur l'énergie  
L'ensemble de ce projet est conforme à la loi sur l'énergie (L 2 30) ainsi 

qu'à son règlement d'application (L 2 30.01) et a obtenu l'autorisation du 
service cantonal de l'énergie (ScanE). 

 
6. Planning des travaux 

Compte tenu des travaux préparatoires, de l’appel d’offres et de la 
procédure d’acquisition, le délai de réalisation est estimé à quinze mois. 

Les contraintes suivantes sont à considérer : l’échange des groupes de 
froid et des tours de refroidissement nécessite huit mois et ne peut se faire 
que durant la période de faible consommation de froid, soit d’octobre à mai ; 
les travaux de bouclage nord et sud durent trois mois. 

 
7. Coût des travaux 
Compte tenu de la spécificité et des contraintes techniques de ces 

installations dans leur environnement du site Cluse-Roseraie, l'ensemble des 
études a été réalisé par les HUG. 

Le montant total de 7 570 000 F destiné au remplacement de l’installation 
de froid se décompose de la manière suivante : 

 
1. Travaux préparatoires 1 200 000 F
2. Equipements de froid 1 600 000 F
3. Installations et travaux bâtiment 3 630 000 F
Total  6 430 000 F
4. Honoraires d'exécution 110 000 F
Total A1 6 540 000 F
TVA 7,6% du total A1 : 497 040, arrondi à  497 000 F
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Total  7 037 000 F
Renchérissement 352 000 F
Divers et imprévus 
(5% sur installations et travaux bâtiment) 181 000 F
Total 7 570 000 F

 
L'ensemble de ces marchés sera attribué conformément au règlement sur 

la passation des marchés publics en matière de construction (L 6 05.01). 
 

8. Exploitation 
Les raisons du changement de ces équipements sont d’ordres technique et 

environnemental. Cependant, les nouveaux équipements installés amèneront 
une diminution de consommation de près de 700 MWh d’électricité et de plus 
de 1 200 m3 d’eau. L’économie financière annuelle est d’environ 110 000 F. 

La diminution des coûts d’entretien est estimée à 35 000 F en 2006 et 
2007 et à 27 000 F par la suite. 

 
9. Investissements liés à la maintenance 

Il n'est pas prévu de participation financière des HUG par leurs budgets 
de maintenance, pour les raisons suivantes : 
– la valeur du patrimoine des bâtiments et des installations fixes du site 

Cluse-Roseraie est évaluée à 1,56 milliard de F. Sur ce patrimoine, les 
travaux de maintenance, hors budget usuel des HUG destiné à l'entretien 
courant des bâtiments et des installations fixes, actuellement recensés, 
représentent 15 495 000 F. La quasi-totalité de ce montant devrait être 
réalisée dans l'année à venir, sachant que ces projets sont pour certains 
reportés, faute de budget, depuis plusieurs années ; 

– les budgets de maintenance sont dans leur majorité consacrés à l'entretien 
de bâtiments déjà anciens dont le début d'exploitation remonte à 1921 
pour le bâtiment de l'ophtalmologie et 1977 pour le bâtiment C ; 
Pour financer ces indispensables travaux de maintenance et d'entretien, 

les HUG disposent d'un budget variant entre 2 et 5 millions de F pour le site 
Cluse-Roseraie. 

Il n'est donc pas envisageable de distraire une partie de ces budgets HUG 
pour l'affecter à la rénovation de l’installation de froid du bâtiment C. 
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10. Conclusion 
En conclusion, le remplacement des équipements de froid ainsi que la 

mise en boucle du réseau de distribution deviennent impératifs en raison de 
l’obsolescence des équipements, des risques potentiels liés à ceux-ci et des 
problèmes d'environnement posés par le gaz réfrigérant. 

 
II. Discussion au sein de la commission 

Il y a actuellement trois groupes de production de froid et trois tours de 
refroidissement, ces dernières permettant de refroidir la puissance produite 
par les groupes de froid. Le concept général est d’avoir trois centrales de 
production de froid. Il existera des interconnexions du réseau froid et un 
bouclage entre les producteurs. Cela permettra de boucler le réseau et 
d’utiliser au mieux les différents producteurs selon la saison, mais également 
en cas de panne.  

L’installation actuelle date de 1975. La durée de vie d’une telle 
installation est normalement de 20 à 25 ans. Aujourd’hui, les pannes sont 
assez fréquentes. Une panne partielle aurait une conséquence sur la 
production du froid touchant les bâtiments des laboratoires et des 
équipements, qui ont besoin d’une température de 25°C, de même que sur les 
locaux informatiques et le rafraîchissement des salles d’examens et des 
chambres patients. Une panne totale entraînerait en plus l’arrêt de la 
climatisation des bâtiments des opérations et des examens dans la zone nord, 
et le rafraîchissement des bâtiments d’appui ne serait plus assuré. 
L’installation actuelle alimente également le réseau d’eau glacée. Dans les 
tours de refroidissement, des problèmes de rouille importants existent. Le 
plus inquiétant est que c’est une rouille traversante pouvant occasionner des 
fuites d’eau. 

Le projet actuel permettra des économies d’énergie importantes. D’autre 
part, les groupes de froid actuels seront remplacés par des groupes de 
puissance équivalente, mais consommant moins d’énergie. Un tiers en 
puissance électrique moteur sera ainsi économisé. Les nouveaux groupes 
supprimeront également le risque environnemental, étant donné qu’un autre 
gaz sera utilisé.  

Un commissaire aimerait savoir s’il ne serait pas possible d’avoir recours 
au concept de chaleur force pour réaliser des économies d’électricité, comme 
utilisé par le SIG ? 

Le département répond que ce n’est pas possible avec un groupe de froid. 
A moins qu’on parle d’un groupe à absorption, comme celui du SIG, qui est 
utilisé actuellement, mais cela n’est rentable que si de l’énergie est produite 
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en trop. Actuellement, de l’électricité est produite mais un problème se pose 
en été, car l’énergie en trop n’est pas consommée. Le groupe à absorption 
permet de remédier à ce problème en faisant du froid avec du chaud, mais 
cela n’est possible qu’en été. 

Un commissaire est frappé de constater que la durée des équipements, qui 
est d’environ 25 ans, est souvent dépassée de presque 10 ans. Il aimerait 
savoir quelle est la politique de renouvellement des installations, et si ces 
dépassements sont dus à des manques de moyens. Il ajoute que le fait de 
repousser les travaux occasionne des coûts et peut être dangereux. 

Le département répond que s’agissant des problèmes du renouvellement 
et des moyens, il faut rappeler qu’il s’agit du milieu hospitalier et que le 
travail des ingénieurs et des spécialistes permet d’avoir une maintenance 
préventive très efficace. Grâce à cela, la durée de vie des installations peut 
être prolongée. Mais il est vrai que certains problèmes financiers se posent. 

Un commissaire demande si un audit a déjà été fait sur les besoins en 
chaud et en froid de la zone entière. Son souci est de savoir si le projet de loi 
répond à un besoin global. 

Le département répond qu’il existe un projet global du concept 
énergétique élaboré avec le ScanE pour évaluer tous les besoins futurs du site 
Cluse-Roseraie. Le présent projet de loi s’inscrit dans ce cadre. De plus, les 
installations à rénover se trouvent dans le sous-sol. Toutes les extensions sont 
prévues et les constructions futures ont été anticipées. 

Un député indique que les HUG ont accumulé, dans leur trésorerie, des 
subventions de projets votés mais pas encore réalisés. Ces fonds servent de 
fonds de roulement. Il relève que, si le projet est voté et que les HUG 
disposent d’une grosse trésorerie, la commission fera un amendement pour 
que l’argent ne soit touché qu’une fois que les travaux commenceront. 

Un député demande pourquoi les divers et imprévus se montent à 5 %, 
alors que ce chiffre est normalement de 3 %. Le département répond que cela 
est dû au fait que les travaux sont particulièrement complexes et il est 
notamment pas possible de savoir dans quel état seront les canalisations. 
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VOTES  
Vote d’entrée en matière  
La présidente met aux voix l’entrée en matière du projet de loi 9661.  
 

L’entrée en matière sur le projet de loi 9661 est acceptée à 
l’unanimité: 
2 S, 2 Ve, 1 MCG, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC 

 

 
2e Débat 
 
Titre et préambule 

 
Le titre est accepté à l’unanimité : 
2 S, 2 Ve, 1 MCG, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC 

 
Article 1 
L’article 1 est adopté sans opposition. 
 
Article 2 
L’article 2 est adopté sans opposition. 
 
Article 3 
Un commissaire propose un amendement lié à la trésorerie. L’article 3 

actuel deviendrait l’article 3, alinéa 1. L’amendement consistant dans un 
alinéa 2 dont la teneur serait la suivante :  

« Les décaissements seront effectués par l’Etat sur présentation des 
factures. ». 
Art. 3     Financement des charges financières 
1 Le financement de ce crédit d’étude est assuré au besoin par le recours à 
l’emprunt dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le 
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Conseil d’Etat dont les charges financières en intérêts et en amortissements 
sont à couvrir par l’impôt.   
 
L’alinéa 1 est adopté sans opposition. 
 
«  2 Les décaissements seront effectués par l’Etat sur présentation des 
factures. » 
 
L’alinéa 2 est adopté sans opposition. 

 
 
L’article tel qu’amendé est accepté par : 

 
13 oui (2 S, 2 Ve, 1 MCG, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) et 1 abstention 
(PDC)  
 

 
Les articles 4, 5, 6, 7 et 8 sont adoptés sans opposition. 

 
 
VOTE D’ENSEMBLE 

Mis aux voix le projet de loi 9661 dans son intégralité. 
 
Le projet de loi 9661 est adopté à l’unanimité par  

 
   14 (2 S, 2 Ve, 1 MCG, 2PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
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CONCLUSION 
Au bénéfice de ces explications, la Commission des travaux vous 

recommande à l’unanimité, Mesdames et Messieurs les députés, de réserver 
un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 

1. Plan de situation des producteurs et des réseaux de distribution de 
froid du site Cluse-Roseraie. 

2. Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus. 

3. Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de 
la dépense nouvelle d'investissement. 

4. Préavis technique de l'Administration des finances de l'Etat. 
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Projet de loi 
(9661) 

ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale d'investissement de 
7 570 000 F pour financer le renouvellement de l'installation de froid du 
bâtiment C (appui) du site Cluse-Roseraie des Hôpitaux universitaires de 
Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe de 7 570 000 F est ouvert au Conseil d'Etat au titre de 
subvention cantonale d'investissement pour financer le renouvellement de 
l'installation de froid du bâtiment C (appui) du site Cluse-Roseraie des 
Hôpitaux universitaires de Genève. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement en 2005 sous la rubrique 86.20.00.503.49 et dès 2006 sous 
la rubrique 86.20.00.563.28. 
2 Ce crédit est comptabilisé dès 2005 sous la rubrique 86.20.00.563.28. 
3 Il se décompose de la manière suivante : 

a) 3 000 000 F en 2005; 
b) 4 570 000 F en 2006. 

 
Art. 3 Financement et charges financières 
1 Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
2 Les décaissements seront effectués par l’Etat sur présentation des factures. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
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Art. 5 But 
Cette subvention doit permettre le financement du renouvellement de 
l'installation de froid du bâtiment C (appui) du site Cluse-Roseraie des 
Hôpitaux universitaires de Genève. 
 
Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2008. 
 
Art. 7 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
 
Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4




